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1 Cette déclaration concerne : le chiffre d’affaires annuel global réalisé par le membre proposé en substitution sur chacun des trois 
derniers exercices disponibles (dans le cas où le membre proposé en substitution est objectivement dans l’incapacité de produire ces 
renseignements, en particulier lorsqu’il est de création récente, il rapporte la preuve de cette incapacité et communique en lieu et 
place tout document de nature à attester de sa capacité économique et financière à exécuter les prestations, par exemple la preuve 
d’une assurance pour les risques professionnels) ; les effectifs, au sens de l’article L.1111-2 du code du travail, moyens annuels pour 
chacune des trois dernières années ; les principales prestations exécutées au cours des trois dernières années, privilégiant les 
prestations similaires à celles objet du marché et détaillant le montant, la date et le destinataire public ou privé (sauf pour les 
prestations dont France Travail a été destinataire et pour lesquelles une déclaration est suffisante, ces références ne font l'objet d'une 
déclaration du membre proposé en substitution qu'à défaut d'être prouvées par des attestations des opérateurs économiques 
destinataires, dûment datées et signées et comportant l'ensemble des éléments ci-dessus décrits).  
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2  Cette déclaration concerne : le chiffre d’affaires annuel global réalisé par le sous-traitant sur chacun des trois derniers exercices 
disponibles (dans le cas où le sous-traitant est objectivement dans l’incapacité de produire ces renseignements, en particulier lorsqu’il 
est de création récente, il rapporte la preuve de cette incapacité et communique en lieu et place tout document de nature à attester 
de sa capacité économique et financière à exécuter les prestations, par exemple la preuve d’une assurance pour les risques 
professionnels) ; les effectifs, au sens de l’article L.1111-2 du code du travail, moyens annuels pour chacune des trois dernières 
années ; les principales prestations exécutées au cours des trois dernières années, privilégiant les prestations similaires à celles objet 
du marché et détaillant le montant, la date et le destinataire public ou privé (sauf pour les prestations dont France Travail a été 
destinataire et pour lesquelles une déclaration est suffisante, ces références ne font l'objet d'une déclaration du sous-traitant qu'à 
défaut d'être prouvées par des attestations des opérateurs économiques destinataires, dûment datées et signées et comportant 
l'ensemble des éléments ci-dessus décrits). 
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Communauté d’agglomération 
Dijon Métropole 
Communauté d'agglomération de 
Beaune 
Communauté d’agglomération le 
Grand Chalon / Chalon – Val de 
Bourgogne 
Communauté d'agglomération du 
Mâconnais - Val de Saône 
Communauté de communes  du 
grand Charolais 
Communauté d’agglomération de 
l'Auxerrois 
Communauté d'agglomération de 
Nevers 
Communauté de Communes du 
Grand Sénonais 
Communauté de communes du  
Montbardois 
Commune du Creusot 
Commune de Montceau les Mines 
Commune de Louhans 
Communauté de communes 
Jovininen 
Communauté de communes du 
sud Nivernais 
Communauté de Communes 
 Avallon-Vézelay-Morvan 
Communauté de Communes Cœur 
de Loire  

Relai France Travail 
Tonnerre-  

5 Place de la Gare 89700 
Tonnerre 

 
Relai France Travail 

Château-Chinon 6 Place 
Notre-Dame 

58120 Château-Chinon
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Communauté de Communes du 
Grand Autunois  Morvan 
 

Pays de Montbéliard 
Agglomération 
Communauté d’agglomération 
Belfortaine 
Communauté d'agglomération du 
Grand Besançon 
Communauté de communes du 
grand Pontarlier  
Communauté de communes du Val 
de Morteau 
Communauté d’agglomération du 
Grand Dole 
Espace communautaire Lons 
Agglomération 
Communauté de Communes de 
l'Agglomération de Vesoul 
Communauté de communes du Val 
de Gray 
Communauté de communes Pays 
de Luxeuil 
Communauté de Communes du 
Pays de Lure 
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